
Collège Pierre-Corneille. Nul n'est cen-
sé ignorer la loi

La protection judiciaire de la jeunesse et l'Éducation nationale ont proposé une pre-

mière approche, un premier rapport à la loi aux élèves de quatrième.

Mineur et majeur. Deux modes abordés lors de l'exposition sur la loi (Code civil et

Code pénal, mais aussi de la santé) que le collège Pierre-Corneille a abritée tout au

long de cette première semaine du mois de décembre. Plusieurs mouvements pour

cette partition interactive que deux éducateurs de la protection judiciaire de la jeu-

nesse ont mis en musique. Droits, devoirs, infractions, délits, crimes et sanctions

ont rythmé les deux heures que les élèves des classes de quatrième de l'établisse-

ment ont partagées avec les intervenants.

Des exemples pour mieux comprendre

Dans ce jeu de ping-pong, les notions de responsabilités pénales et civiles ont été

abordées. Les éducateurs de la PJJ amenant doucement les collégiens à la ré-

ponse escomptée. Et comme pour mieux faire passer le message et le rendre par-

faitement audible, ils ont fait appel à des exemples concrets. Ainsi le cas anodin

d'un bris de lunette, intentionnel ou non intentionnel qui engage selon le cas et la

responsabilité civile des parents, mais peut aussi introduire une notion pénale dès

l'instant ou le bris de lunettes résulte d'une agression caractérisée. « Auquel cas

c'est au jeune auteur, et non à ses parents de régler l'amende... ». Surprise, voire

stupeur dans l'assistance y compris lorsque les éducateurs évoquent un mineur

resquilleur  qui  prend  le  train  sans  billet.  Autant  d'anecdotes  qui  ont  permis  de

mettre ces jeunes, dont certains ont atteint la majorité pénale, soit l'âge de treize

ans face à leurs responsabilités.

Au chapitre des crimes et délits les gradations des peines encourues en fonction

des faits qualifiés ont aussi été abordées. Tout comme le distingo entre meurtre et

assassinat. Désormais ces jeunes collégiens savent que la préméditation est rete-

nue pour  caractériser  l'assassinat.  Ils  ont  appris  une  foultitude d'autres choses

qu'ils ne peuvent plus ignorer.

Eure Le Courrier de l'Eure du mercredi 11 décembre 2019 336 mots

Document - RDP Eure - Collège Pierre-Corneille. Nul n'est censé ignor... https://panorapresse.ouest-france.fr/dossiers/21402/article/65a13b9d-f...

1 sur 2 11/12/2019 à 09:16



Document - RDP Eure - Collège Pierre-Corneille. Nul n'est censé ignor... https://panorapresse.ouest-france.fr/dossiers/21402/article/65a13b9d-f...

2 sur 2 11/12/2019 à 09:16


